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Médico-Educatif (IME) de TILLY et du Service
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(SESSAD) de VERNON pour la mise en oeuvre du

dispositif intégré ;

2) Intégration de l'Offre Alternative et de Répit à

l'autorisation du DAME de TILLY
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DECISION PORTANT DESIGNATION DES

MEMBRES DE LA COMMISSION D'INFORMATION

ET DE SELECTION D'APPEL A PROJET

MEDICO-SOCIAL DU 24 SEPTEMBRE 2024 POUR

LA CREATION D'UNE EQUIPE SPECIALISEE DE

SOINS INFIRMIERS PRECARITE (ESSIP) SUR LA

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION D'EVREUX

ET DE 10 PLACES DE LITS D'ACCUEIL
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DECISION PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’INFORMATION ET DE 

SELECTION D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL DU 24 SEPTEMBRE 2024 POUR LA CREATION 

D’UNE EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE (ESSIP) SUR LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION D’EVREUX ET DE 10 PLACES DE LITS D’ACCUEIL MEDICALISES (LAM) SUR LA 

COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 

   

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.313-1 à L.313-9, R.313-1 et 

D.313-2 ; 

 

- Le code de santé publique, notamment ses articles L.1451-1 et R.1451-1 à R.1451-4 ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- La décision du 26 septembre 2022 fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour 

siéger au sein de la commission d’information et de sélection d’appel à projet relevant de la 

compétence exclusive de l’ARS de Normandie ; 

 

- La décision n°1 du 15 janvier 2023 portant modification de la liste des membres ayant un mandat 

permanent pour siéger au sein de la commission d’information et de sélection d’appel à projet 

relevant de la compétence exclusive de l’ARS de Normandie ; 

 

- La décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- La circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appels à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

- L’avis d’appel à projets du 22 mars 2024 relatif à la création d’une équipe spécialisée de soins 

infirmiers précarité (ESSIP) implantée sur la communauté d’agglomération d’Evreux ; 

 

- L’avis d’appel à projets du 22 mars 2024 relatif à la création de 10 places de lits d’accueil 

médicalisés (LAM) implantées sur la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole ; 
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 2 

SUR PROPOSITION de la Directrice de l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, 

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : La liste des membres permanents, siégeant à la commission d’information et de sélection 

d’appel à projet médico-social de compétence exclusive de l’ARS, avec voix délibérative et 

consultative, est jointe en annexe de la présente décision. 

 

ARTICLE 2 : Sont désignés comme membres non permanents, avec voix consultative, spécifiquement 

pour la commission d’information et de sélection d’appel à projet médico-social du 24 septembre 

2024 chargée d’examiner les projets de création d’une ESSIP sur la communauté d’agglomération 

d’Evreux et de 10 places de LAM sur la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole : 

 

Au titre des personnes qualifiées : 

 

• Mme Laurence GOSSE, Adjointe au chef du service accès hébergement/logement – DDETS 27, 

• Mme Mathilde RECHER, Cadre référente territoriale (Le Havre) au sein du service politique du 

logement d’abord – DDETS 76. 

 

Au titre des personnels des services techniques : 

 

• M. Thomas AUVERGNON, Coordonnateur équipe prévention maladies chroniques – ARS. 

 

ARTICLE 3 : Le mandat des membres non permanents est valable uniquement pour la commission 

d’information et de sélection d’appel à projet médico-social susvisée. 

 

ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois francs à compter de la 

date de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie 

d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen. Cette saisine peut se faire via 

l’application « Télérecours citoyen » : www.telerecours.fr 

 

ARTICLE 5 : La Directrice de l’autonomie de l’ARS de Normandie est chargée de l'exécution de la 

présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie. 

 

 

Fait à CAEN, le 17/09/2024 

 

P/ Le Directeur général 
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 3 

ANNEXE 

 

  Titulaires Suppléants 

MEMBRES PERMANENTS AYANT VOIX DELIBERATIVE 

ARS de Normandie  

Représentant le Directeur général 

de l’ARS  
1 Directrice de l’Autonomie 

Cadre de la direction 

de l’autonomie 

Représentants de l’ARS 

de Normandie 
3 

Directeur délégué 

départemental 

Cadre de la délégation 

départementale 

Responsable du pôle 

organisation de l’offre 

médico-sociale 

Cadre de la direction 

de l’autonomie 

Médecin de la direction de 

l’autonomie 

Médecin de l’agence 

régionale de santé 

Représentants les usagers 

Représentants d'associations de 

retraités et de personnes âgées 

(CRSA) 

1 
Jean-Claude DUMONT 

FNAR 

Danièle GAUTSCHI 

UDR FO 50 

Représentants d'associations de 

personnes en situation de 

handicap (CRSA) 

2 

Marc HOUSSAY 

Autisme Basse-Normandie 

Annick HAISE 

APF 

Francine MARAGLIANO 

AFTC 27 

Florence PERRET 

ADAPEI 27 

Représentant d'associations de 

personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques (CRSA) 

1 
Armand BANGOURA 

CRPA 

Ndeye Combaye NIANG 

CRPA 

MEMBRES PERMANENTS AYANT VOIX CONSULTATIVE 

Représentants les gestionnaires 

Représentants les unions, 

fédérations ou groupements 

représentatifs des personnes 

morales gestionnaires des 

établissements et services sociaux 

et médico-sociaux et des lieux de 

vie et d’accueil 

2 

Elise GAMBIER 

FHF 

Claude MEDES 

FEHAP 

Jacques SERPETTE 

URIOPSS 

Emmanuel AFONSO 

NEXEM 
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DECISION DU 20 AOUT 2024 PORTANT

AUTORISATION DE TRANSFERT D'UNE OFFICINE

DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE

FLAMBARD » SITUEE 79 RUE CASIMIR

DELAVIGNE-LE HAVRE (76600) VERS L'ILOT

FABRIQUE DANTON, 7 PLACE DANTON LE

HAVRE (76600)
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1 
 

 

 

 

 

 

DECISION DU 20 AOUT 2024 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

SELARL « PHARMACIE FLAMBARD » SITUEE 79 RUE CASIMIR DELAVIGNE-LE HAVRE (76600) VERS 

L’ILOT FABRIQUE DANTON, 7 PLACE DANTON LE HAVRE (76600) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de Seine Maritime le 10 février 1943 accordant la licence de l’officine 

située 79 rue Casimir Delavigne sous le numéro 237 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE FLAMBARD » représentée par 

Madame Carole FLAMBARD (RPPS n° 10000777960) et Monsieur Guillaume FLAMBARD (RPPS n° 

10000777986), déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé de Normandie le 23 mai 2024, en 

vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de pharmacie, dont ils sont titulaires, située 79 

rue Casimir Delavigne – 76600 LE HAVRE vers l’Ilot Fabrique Danton, 7 place Danton - 76600 LE 

HAVRE ; 

 

VU l’avis favorable du 2 juillet 2024 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU l’avis favorable du 11 juillet 2024 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU l’avis favorable du 9 août 2024 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France ; 

 

VU le rapport du 20 août 2024 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, relatif à la demande de transfert présentée par Madame Carole FLAMBARD et 

Monsieur Guillaume FLAMBARD ; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur le transfert de l’officine de pharmacie SELARL 

« PHARMACIE FLAMBARD » située 79 rue Casimir Delavigne 76600 LE HAVRE vers l’Ilot Fabrique 

Danton, 7 place Danton, 76600 LE HAVRE au sein de la même commune la même zone IRIS (l’Ilot 

Regroupé pour l’Information Statistique) ; que, par conséquent, la population desservie sera la 

même ; que la  pharmacie la plus proche avant transfert se trouvait à 280 m et 700 m après 

transfert ; que la population du quartier pourra accéder à la nouvelle pharmacie par voie piétonne 

et routière ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé 

de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-

9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination, 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE FLAMBARD » représentée 

par Madame Carole FLAMBARD (RPPS n° 10000777960) et Monsieur Guillaume FLAMBARD (RPPS n° 

10000777986) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie située 79 rue 

Casimir Delavigne – 76600 LE HAVRE vers l’Ilot Fabrique Danton, 7 place Danton - 76600 LE HAVRE 

est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

76#000723. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Carole FLAMBARD et Monsieur Guillaume FLAMBARD. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 10 février 1943 accordant la licence de l’officine située 79 rue 

Casimir Delavigne 76600 LE HAVRE sous le numéro 237 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle 

officine. 
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Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire 

ou ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 

53 Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Madame Carole FLAMBARD et Monsieur Guillaume FLAMBARD 79 rue Casimir Delavigne - 76600 LE 

HAVRE et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et 

du département de la Seine-Maritime. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 20 août 2024 

 

 

 Le Directeur Général 

 

  

 

 

 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 26 AOUT 2024 PORTANT CONSTATATION DE LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE 

DE L’OFFICINE DE PHARMACIE « PHARMACIE FILOMENA » SITUEE 10 AVENUE DU PRESIDENT COTY 

A LISIEUX (14100) 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-11 ; 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

VU l’arrêté du Préfet du Calvados du 24 novembre 1969 autorisant la création d’une officine de 

pharmacie à LISIEUX-HAUTEVILLE, dans le centre commercial (n° 224) ; 

 

VU la décision du 12 mars 2021 portant modification de l’adresse de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE FILOMENA », située au 10 avenue du Président René Coty à LISIEUX ; 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU le courrier du 30 avril 2024 adressé par Madame Pauline FILOMENA (RPPS 10100525293), 

pharmacienne titulaire de l’officine de pharmacie « PHARMACIE FILOMENA » sise 10 avenue du 

Président René Coty à LISIEUX (14100) informant le Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie de sa cessation définitive d’activité sans indemnisation et de la restitution de sa 

licence n° 224 le 30 septembre 2024 à minuit ; 

VU le protocole d’accord portant sur l’opération de fusion absorption entre les sociétés « 

PHARMACIE FILOMENA », représentée par Madame Pauline FILOMENA et « PHARMACIE MOZART », 

représentée par Monsieur Ariel BERNARD et Madame Laurène BERNARD, signé entre les parties le22 

avril 2024, prévoyant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie de Madame Pauline 

FILOMENA, en contrepartie de l’absorption de cette dernière par la SELAS « PHARMACIE MOZART » ; 

VU la transmission par l’Agence régionale de santé de Normandie des informations concernant cette 

cessation d’activité et de fusion absorption au Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens 

de Normandie, par courriel du 15 mai 2024 ; 
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DECIDE 

 

Article 1 : La cessation définitive d’activité au 30 septembre 2024 à minuit de l’officine de pharmacie 

« PHARMACIE FILOMENA », située 10 avenue du Président René Coty à LISIEUX (14100), est constatée.  

Elle entraîne à cette date la caducité de l’arrêté du Préfet du Calvados du 24 novembre 1969 

autorisant la création de la licence d’officine n° 224. 

 

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de la Santé et de la Prévention, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Caen, 3 rue Arthur Leduc – 

BP 25086 – 14050 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télé 

recours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Normandie et du département du Calvados. 

 

        Fait à CAEN, le 26 août 2024 

  Le Directeur général 

  

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 5 SEPTEMBRE 2024 PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE SELARL « PHARMACIE SAINT-OUEN » SITUEE A CAEN (14000) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet du Calvados le 22 mai 1967 portant attribution d’une licence sous le  

n° 217 pour l’exploitation d’une pharmacie sise Résidence « Le Hameau », rue Saint Ouen à  

CAEN – 14000 ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet du Calvados le 10 décembre 1990 portant déclaration d’exploitation de 

l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n°217 délivrée le 22 mai 1967, au 62 rue Saint 

Ouen à CAEN – 14000 ;  

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE SAINT-OUEN » représentée par 

Madame Estelle BERNARD (RPPS n° 100004065057), déclarée recevable à l’Agence Régionale de 

Santé de Normandie le 28 mai 2024, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer l’officine de 

pharmacie, dont elle est titulaire, située 62 rue Saint Ouen à CAEN – 14000, vers le 14 boulevard 

Yves Guillou à CAEN – 14000 ; 
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VU l’avis favorable du 23 juillet 2024 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France ; 

 

VU l’avis favorable du 8 août 2024 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 

 

VU l’avis favorable du 20 août 2024 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

CONSIDERANT que Madame Estelle BERNARD, titulaire de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

SAINT-OUEN » sise 62 rue Saint Ouen – 14000 CAEN (licence n°14#000217) sollicite le transfert de 

son officine de pharmacie vers un nouveau local situé 14 boulevard Yves Guillou – 14000 CAEN ;   

 

CONSIDERANT que le lieu actuel d’implantation de l’officine est situé dans le quartier IRIS « Bon 

Sauveur » ; que le lieu d’accueil se situe dans le quartier IRIS « Beau Site » ; qu’il n’y a pas de rupture 

entre ces deux quartiers et que l’ensemble constitue le quartier de ville « Saint-Ouen » ; 

 

CONSIDERANT que l’approvisionnement de la population résidente du lieu d’implantation 

d’origine ne sera pas compromis au regard du 1° de l’article L.5125-3 du Code de la santé publique ; 

que l’emplacement d’accueil de l’officine transférée est situé à 500 mètres de l’emplacement 

d’origine, ce qui le rend accessible à la fois par voie piétonnière (7 minutes) et en voiture (2 minutes) 

puisqu’il disposera d’emplacements de stationnement ; qu’au sein du quartier IRIS d’origine, le 

quartier « Bon Sauveur », il existe une autre officine de pharmacie, la « PHARMACIE DEROUET 

SHIEBOLD » sise 49 place de l’Ancienne Boucherie à CAEN – 14000 ; 

 

CONSIDERANT que le lieu d’accueil de l’officine transférée permettra une desserte optimale en 

médicaments conformément à l’article L.5125-3-2 du Code de la santé publique ; que l’accès à la 

nouvelle officine au 14 boulevard Yves Guillou est facilité par sa visibilité en bordure d’un axe 

important de circulation ; que des aménagements piétonniers, des stationnements et des dessertes 

par les transports en commun sont prévus ;  

 

CONSIDERANT que, au regard de la proximité du lieu d’implantation avec le lieu d’origine, la 

nouvelle officine, située au 14 boulevard Yves Guillou, approvisionnera la même population 

résidente ; qu’elle permettra également d’approvisionner une population résidente jusqu’ici non 

desservie, en particulier celle résidant en bordure du boulevard Yves Guillou ;  

 

CONSIDERANT que les locaux de la future pharmacie sont conformes aux dispositions de l’article 

L.5125-3-2 2° du Code de la santé publique ;  

  

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE SAINT-OUEN » 

représentée par Madame Estelle BERNARD (RPPS n° 100004065057) en vue d’obtenir l’autorisation 

de transfert de l’officine de pharmacie située située 62 rue Saint Ouen à CAEN – 14000 vers  

le 14 boulevard Yves Guillou à CAEN – 14000 est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous  

le n° 14#000448. 
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Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Madame Estelle BERNARD. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 22 mai 1967 accordant la licence de l’officine située Résidence « 

Le Hameau », rue Saint Ouen à CAEN – 14000, sous le numéro 217 sera abrogé dès l’ouverture de la 

nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire 

ou ses héritiers. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Caen sis au 3 

rue Arthur Leduc, 14000 Caen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Madame Estelle BERNARD au 62 rue Saint Ouen à CAEN – 14000 et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département du Calvados. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 5 septembre 2024 

 

 

 Le Directeur Général 

  
 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 5 SEPTEMBRE 2024 PORTANT SUPPRESSION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE 

L’EHPAD « ANAIS DE GROUCY » A PERIERS 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles R.5126-36 et R.5126-28 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, modifiée 

par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté préfectoral de la Manche du 25 juin 1962 autorisant la création d’une pharmacie à usage 

intérieur dans les locaux de l’hôpital de Périers ; 

 

VU l’arrêté en date du 18 décembre 2008 portant transformation de l’hôpital local de Périers en 

établissement social et médico-social autonome « Résidence Anaïs de Groucy » 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU le courrier du 23 juillet 2024, réceptionné le 26 juillet 2024 à l’Agence régionale de santé de 

Normandie, de Monsieur le Directeur de l’EHPAD « Résidence Anaïs de Groucy » à PERIERS (50190) 10 rue 

de Bastogne 50190 Périers, sollicitant une autorisation en vue de la suppression de la pharmacie à usage 

intérieur de son établissement du fait de la difficulté de trouver un pharmacien gérant ; 

 

VU l’avis du 22 août 2024 du Conseil national de l’ordre des pharmaciens à Paris, section H ; 

 

VU le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique en date du 4 septembre 2024 ; 

 

CONSIDERANT que l'EHPAD Anaïs de Groucy à Périers prévoit la mise en place de moyens pour assurer 

la continuité de la réponse aux besoins pharmaceutiques des résidents, que conformément à l’article L 

5126-10 du CSP une convention va être conclue avec une officine, que cette dernière assurera outre la 

dispensation des traitements, le suivi de la qualité de la prise en charge médicamenteuse au sein de 

l’EHPAD ; 
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D E C I D E 

 

ARTICLE 1 : La pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD « Résidence Anaïs de Groucy » à PERIERS (50190), 

faisant l’objet de l’autorisation délivrée le 25 juin 1962 par arrêté préfectoral de la Manche, est supprimée. 

 

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace   Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, rue Arthur Leduc 14000 Caen. La saisine 

du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- pour l’intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et du département de la Manche. 

 

 

 

                                      

        Fait à CAEN, le 5 septembre 2024 

 

Le Directeur général, 

  
François MENGIN LECREULX 
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DECISION DU 9 SEPTEMBRE 2024 PORTANT AUTORISATION DE DISPENSER A DOMICILE DE L’OXYGENE 

A USAGE MEDICAL – AU PROFIT DE LA SOCIETE GEP SANTE NORMANDIE POUR SON SITE DE 

RATTACHEMENT SITUE A SAINT LEGER DU BOURG DENIS (76160) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n°2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment l’article 1 ; 

 

VU l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX ; 

 

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 

 

VU la décision de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé de Normandie du 5 février 2019 

portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical, au profit de la société GEP 

SANTE NORMANDIE, pour son site de dispensation à Bourguébus (14) ; 

 

VU la décision du 26 juin 2024 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie ; 

 

VU la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

VU l’avis favorable du 8 juillet 2024 de la section D de l'Ordre National des Pharmaciens ; 
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CONSIDERANT le courriel du 17 avril 2024, présenté par la société GEP Santé Normandie, sollicitant 

l’autorisation d’un site de rattachement situé 1319 rue du Vert Buisson– 76160 Saint-Léger-Bourg-Denis, 

demande déclarée complète le 16 mai 2024 à l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

CONSIDERANT que l’aire géographique desservie sera composée des départements de l’Eure (27) et de 

la Seine-Maritime (76) ; 

 

CONSIDERANT le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie acte de la possibilité pour la société GEP Santé Normandie de dispenser 

à domicile de l’oxygène à usage médical conformément à la demande de cette dernière, excepté que le 

site de rattachement délaissera la prise en charge des patients pour l’oxygène liquide à son site principal 

situé à Bourguébus (14) ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par la société GEP Santé Normandie en vue d’autoriser l’activité de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement situé 1319 rue du 

Vert Buisson– 76160 Saint-Léger-Bourg-Denis, est acceptée ; 

 

ARTICLE 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale 

de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 3 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. 

Toute infraction à ces dispositions peut entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

ARTICLE 4 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un recours 

gracieux auprès du Directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours hiérarchique peut 

être formé auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la Direction générale de 

l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, par tout intéressé dans un 

délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le demandeur) ou de la publication 

(en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

ARTICLE 5 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 53 

Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la 

notification ou de la publication de la présente décision au recueil des actes administratif de la Préfecture 

de Région. 
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ARTICLE 6 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

                                                        

 

Fait à CAEN, le 9 septembre 2024 

         

  Le Directeur général  

 

 

 

 

 

  François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE SOINS DE MEDECINE - CH FALAISE 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 21 septembre 2015 avec effet au 21 septembre 2016 au profit du Centre 

hospitalier de Falaise pour l’exercice de l’activité de soins de médecine à temps complet et à temps partiel 

pour adultes, enfants et adolescents, est tacitement renouvelée en date du 21 septembre 2023 avec effet 

au 21 septembre 2024 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 20 septembre 2031. 
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RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DE SOINS POUR L’EXERCICE DE L’ACTIVITE DE TRAITEMENT 

DE L’INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE PAR LA PRATIQUE DE L’EPURATION EXTRARENALE 

CH LISIEUX 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 23 janvier 2017 avec effet au 22 juillet 2022 au profit du Centre hospitalier 

de Lisieux pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par la 

pratique de l’épuration extrarénale pour les modalités d’hémodialyse en centre pour adultes non 

saisonnier et l’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée non saisonnier, exercées en propre, est 

tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2022 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 22 juillet 2029. 
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Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement accordée le 22 décembre 2014 avec mise en œuvre le  20 décembre 2017 au profit du la 

clinique HEMERA Pays de Caux pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale 

chronique par la pratique de l’épuration extrarénale pour la modalité d’hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée non saisonnier, exercée en propre, est tacitement renouvelée en date du 20 juin 2022 et 

prendra effet à compter du 20 juin 2023 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 19 juin 2030. 
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Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 6 février 2017 avec effet au 6 février 2018 au profit du Centre hospitalier 

mémorial de Saint Lô pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique 

par la pratique de l’épuration extrarénale pour les modalités d’hémodialyse en centre pour adultes non 

saisonnier et l’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée non saisonnier, exercées en propre, est 

tacitement renouvelée en date du 6 avril 2022 et prendra effet à compter du 6 août 2023 pour une durée 

de sept ans soit jusqu’au 5 août 2030. 
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Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 23 janvier 2016 avec effet au 23 janvier 2017 au profit du Centre hospitalier 

public du Cotentin pour l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique 

par la pratique de l’épuration extrarénale pour les modalités d’hémodialyse en centre pour adultes non 

saisonnier et l’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée non saisonnier, exercées en propre, est 

tacitement renouvelée en date du 23 juillet 2022 et prendra effet à compter du 23 juillet 2023 pour une 

durée de sept ans soit jusqu’au 22 juillet 2030. 
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EI
pRÉFET
DE  LA REGION
NORMANDIE
I,ib¢rté
Égalité
Fr¢timité

/  Direction régionale de l'environnement,
de ['aménagemént. et du logement

de Normandie

Arrêté portant agrément de ABSKILL 1 à dispenser les formations obligatoires des
conducteuis routiers du transport routier de voyageurs

LE  PREFET  DE  LA  REGION  NORMANDIE

Vu       la  directiv,e  2003/59/CE  du  parlement européen  et du conseil  du l5juillet 2003  relative
à   la   qualification   înitiale   et  .à   la   formation   continue   des   conducteurs   de   certains
véhicules routiers affectés aux transports de. marchandises ou de voyageurs,

Vu       le code des Transports, nc)tamment ses articles  L3314-1  à  L3314-3 relatifs à la formation

professionnelle  des  conducteurs  des  véhicules  dont  le  poids  total  auto.risé  en  charge
excède  trois  tonnes  et.demie  et  des  véhic.ules  de  transport  de  personnes  comportant
plus de huit places assises outre le siège du conducteur,

Vu       le  Code  des  Transports,  notamment  ses.articles  R3314-1   à  R33i4-28,  R3315-1,  R3315-2,
R3315-7,   R3315-8   relatifs   à   la   qualification   initialç   et   à   la   formation   continue   des
conducteurs  de cerLt:ins véhicules affectés  aux transports  routiers  de  marchandises  ou.
de voyageurs,

Vu       l'arrêté  du ll  mars  2003  modifié  relatif à  l`'attestation  de  conducteur ressortissant d'un
Etat tiers  instaurée  par  le  règlement  (CE)  du  Parlement européen  et  du  Conseil  du ler
mars 2002

Vu       l'arrêté   du   03  j.anvier   2008   modifié   relatif  à   l'agrément   des   centres   de  formation

professionnelle  hàbmtés  à  dispenser  la  formation   professionnelle   initiale  et  continue
des.conducteurs du transport routier de marchandises et de vgyageurs,

Vu       l'arrêté  du  03 janvier  2008  màdifié  relatif au  programme  et  aux  modalités  de  mise  en
•   œuvre de la formation professior`nelle initiale et continue des conducteurs du transport

routier de marchandises et de voyageurs,

Vu       I'arrêté du 26 février 2008 modifié fixant la  liste des titres et diplômes de  niveaux  lv et
V  admis  en  équivalence  au  titre  de  la  qualification  initiale  des  conducteurs  de  certains

.        véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs

Vu       l'arrêté  du  21  mars  2016  modifiant  l'arrêté  du  03 j.anvier  2008  relatif à  l'agréùent  des
centres  de formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la formation  professionnelle
initiale   et   continue   des   conducteurs   du   transport   routier   de   maTchandises   et   de
voyageurs,

Vu       l'arrêté   du   18  janvier   2022   relatif   au   certificat   et   à   la.carte   de   qualification   des
conducteurs de  certains véhicules  routiers  affectés  aux transports  de  marchandises  ou
de voyageurs,
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Vu      .l'arrêté  du  30  j.anviér  2023   portant  délégation   de  signature  du   Préfet  de   r.ég.ion   au
Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement et  du  L'ogement (DREAL)  de
Normandie,

Vu       la   décision   du   ler   mars   2024   portant   subdélégation   de   signature   en   matière   de
transports  routiers  à  certains  agents  de  la  Direction  Régionale  de  l'Environnement,  de
I'Aménagement et du  Logemënt (DREAL) de  Normandie.

Vu       les  arrêtés  des  16 j.anvier  et  20  décembre .2023  agréantjusqu'au  9  septembre  2024  le
centre  ABSKILL  1  pour  dispenser  la  formgtion  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs routiers de voyageurs,

Considérant  la  demande  d'agrément  présentée  par  le  centre  ABSKILL  1  en  date  du  09 j.uillet
2024 complétée le 24juillet 2024.

ARRÊTE

AFtic|e ier

Le  centre  de  formation-ABSKILL  I  ,est  agréé  pour  dispenser  les  formations  profes.sionnelles
obligatoires des conducteurs de véhicules de tFansport routier de voyageui.s, à savoir :

-   `formation continue obligatoire,

véhi-cui::rdmea:;::spç:rT3:éroeynatga::ers.dén°mmée   " Passerelle »  des  condùcteurs   routiers  de

Article 2

Sous  réserve  du  respect  des  dispositions  des  articles  1   à  s  de  l'arrêté  susvisé  du  03  j.anvier
2008  modifié  relatif .à l'agrément des centres de formation, l'agrément `est délivré j.usqu'au 10
septembré 2025.

Article'3

• L.à porté.e géographique de l'agrément est régionale et vaut donc pour les établissements

déclarés dans le cadre de la demande d'agrément, à savoir :

- L'étab[issement principal :

18, rue'des frères Lymière 14120 MONDEVILLE

È,  2 / 4
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• Les établissements secondaires :

20, rue de saint Germain 61250 CONDÉ SUR SARTHE
Avenue du Cantipou 76700 HARFLEUR
420, rue Aristide  Briand 50110 CHERBOURC  EN  COTENTIN

Article 4

Le  responsable du centre agréé s'engage  à respecter les programmes et le.s modalités de  mise
en œuvre des formations professionnelles obligatoires de conducteur routier et nôtamment à
vérifier   que   les   stagiaires   disposent   des   permis   de   conduire,   titres,   diplômes,   carte   de

qualification  ou attestations requis, pour pouvoir s'inscrire  à la formation envisagée.

Article 5

Le  responsable  du  centre  agréé  s'engage  à  réaliser  lui-même  ou  son  représentant,  dans  tous
les  cas,  y  compris  lorsqu'une  partie  des  formations  obligatoires  a  été  confiée  à  un   autre

::8caunisemn:s::i,:°vraTuaattîj°onnf:::îÊ'd:'iaccecsufe:|mdaet;o:tsî8ïaîresenformation,lav,érificationdes

Article 6

Le  responsable  du  centre  agréé  s'engage  à  rnettre  en  place  une  organisation  matérielle  et

pédagogique  adaptée  aux  formations  dispensées  et  s'assure  que  les  formateurs  et/ou   les
monfteurs d'entreprise répondent aux condftions exigées.

Article 7

Le  responsable  du  centre  agréé  s'engage  à  f6urnir  tous  les  trois  mois,  une  liste  des  stages
réalisés  durant  le trimestre  précédent ainsi ciue  la  liste  des  stages  prévus  dans  le trimestre  à
venrr  avec  la  liste  nominative  des formateurs  et  des  évaluateurs  appelés  à  in.tervenir  sur  ces
Sta8es.

Article 8

Le     responsable     du     centre     agréé    s'engage     à     informer    la     Direction     Régionale     de
l'Environnement,  de   l'Aménagement  et  du   Logement,  dahs   les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément  de  nature  à  modifier  les  moyens  mîs  en  œuvre  dont  il  a  été  f?it  état  lors  de.la
demande  d'agrément  en  termes  de  hoyens  humains  e.t  matériels  tant  pour  les  formations
effectuées directement que pour celles réalisées sous sôn contrôle.

p3/4
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Article 9

Le  contrôle  de  l'établissement  agréé,  notamment  en  ce  qui  concerne  le  respect  des  cahiers
des   charges,   la   pérennité   des   moyens   déclarés   et   le   bon   déroulement   des   formations
effectuées telles que  prévues  par l'arrêté  ministériel  du  3 janvier 2008  modifié  susvisé  relatif à
l'agrément,  est  assuré  par  les  fonctionnaires  dûment  habilités  à  cet  effet  par  le  préfet  de
ré8ion.

Article 10

En  cas  de  non-respect  des dispositions  prévues  dans  les textes  sus-visés,  l'agrément  peut être
suspendu  ou  retiré  par décision  motivée  à  l'issue  d'une  procédure contradjctoire.

Article 11

L'agrément  peut  être  renouvelé  si  le  nombre  de  sessions  de  formation  requis  est  atteint  soit  trois
sessions  de   FCO  pour  les  centres   ne  souhaitant  réaliser  que  des  FCO.  Chacune  de  ces  sessions
comporte  au  moins huit stagiaires.
Si  le  nombre de  sessions de formation  reauis com
atteint.  aucune  nouvelle  demande  d'agrément  ne
à compter de  la date de fin de  la  Dériode  d'un  an.

ortant chacune  au  moins  huit stagiaires  n'est  Das
iourTa  être  Drésentée avant un  délai  d'une  année

Article 12
Le  Directeur  Régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement et du  Logement de  Normandie
est  chargé   de   l'exécution   du   présent  arrêté  qui   sera   notifié   au   responsable   du  centre   de
formation  professionnelle.

Fait à Caen, le 2 septembre 2024

Pour le  préfet, le directeur régional,

p4/4

Délais  et  vojes  de  recours  :  Ia  présente  décision  peut  faire  I'objet  d'un  recours  coni:enti.eux
introduit devant le tribunal  compétent  dans  les  deux  mois à  compter  de sa  réception.  EIle  peut
également,  dans  ce  délai,  faire  I'objet  d'un   recours  gracieux  auF)rès  de  son   auteur  ou   d'un
recours  hiérarchique auprès du  Minisi:re en  charge des transports. Cette démarche  interrompt le
délai  de  recours  contentieux  qui  doit  être   introduit  dans   un   délai  de  deux   mois  suivant   la
décision   explicite  ou   implic.ite  de   I'autorité  compétente  (Ie   silence   de   I'administration  vaut
décision  implicite de  rejet à  l'issue de ce délai).  En  cas d'exercice successif d'un recours gracieux

puis d'un  recours hiérarchique ce délai de deux mois n'est reporté ciu'une fois.
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Toute correspondance doit être adressée à :  
M. le directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie 
Carré Pasteur – 5 rue Montaigne – BP 1301 – 76178 ROUEN CEDEX 1 
Tél : 02 35 63 77 00 

www.epf-normandie.fr - @EPFNormandie 

Etablissement public industriel et commercial 
SIRET N°720 050 206 00050 
RC S  B 720 500 206 
IBAN FR76 1007 1760 0000 0020 0004 690 
BIC TRPUFRP1 

 

 
 
DECISION n° 1044/2024 

 
 

Référence : SEDT/24 
 

 
DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Établissement Public Foncier de 
Normandie, nommé à cette fonction par arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des 
territoires et de la ruralité en date du 10 décembre 2015, renouvelé par arrêté du 18 décembre 2020, et 
plus spécialement habilité aux fins des présentes en vertu du décret du 26 avril 1968 modifié par le 
décret n°2014-1732 du 29 décembre 2014, établissement ayant son siège à Rouen 
 
VU le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié par décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 
du 31 octobre 2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n°2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2014-
1732 du 29 décembre 2014, n°2015-979 du 31 juillet 2018, n°2018-777 du 7 septembre 2018, 
 
VU l'ordonnance n°2011-1068 du 08 septembre 2011, 
 
VU le décret n°2011-1900 du 20 novembre 2011 
 
 

DECIDE PAR LA PRESENTE 
 

 
de donner délégation de signature à Madame Virginie BOUTELOUP, Chef du pôle politique des 
achats commandes publiques et moyens généraux, pour la signature de la livraison d’un véhicule 
Opel Corsa, dont l’ immatriculation est GV-143-RW et GY-302-QZ, prévue le 18 septembre 2024, 
dans le cadre des dispositions de l'article 13 du décret du 26 avril 1968 modifié par le décret n°2014-
1732 du 29 décembre 2014, et notamment de l'article R321-9 du code de l'urbanisme. 
 
 
La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
de Seine-Maritime. 
 
  Le Directeur Général, 
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Décision n° 1042 / 2024

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13,

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,
déléguée auprès de la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021.

-1068 du 8 septembre 2011, 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant l
Normandie et la le 11 Juin 2019, après délibération du 
Conseil d Administration de l Etablissement Public Foncier Normandie du 11 Mars 2022 et délibération 
du Conseil Communautaire de la le 27 janvier 2022,

Considérant le projet de l de vente établi par de Maître Philippe POTENTIER, 
notaire associé, en qualité d'associé et au nom de la Société Civile Professionnelle dénommée 
"Philippe POTENTIER et Stéphane PELFRENE, notaires associés", Numéro CRPCEN 27082, titulaire 
d'un office notarial, dont le siège est à LOUVIERS (Eure) 26 rue du Maréchal Foch,

,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée tablissement Public Foncier de Normandie, afin de signer l
de vente établi par , par Monsieur Jean Michel FRENE, de son immeuble à
usage d habitation et diverses dépendances, sis à LOUVIERS (27400), 17 Avenue Winston Churchill
cadastré section  AS numéros 60, 424, 425 et 538 d une contenance totale de 15a 92ca et
immeuble sous le régime de la copropriété sis à LOUVIERS (27400) 19 à 23 Avenue Winston Churchill, 
cadastré section AS numéro 423, lots numéros 2, 3, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 14  pour 4a 67ca, 
moyennant le prix de QUATRE CENT CINQUANTE MILLE EUROS (450.000,00 EUR), qui sera réglé

entre les mains de Maître Philippe POTENTIER, Notaire, 
rédacteur , sans attendre l accomplissement des formalités de la publicité foncière 
et au plus tard dans les quinze jours de la réception d une copie de l acte signé.

Article 2 : La présente décision sera notifiée e et publiée au recueil des actes 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur général à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT

Le 
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